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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences
Formulaire de demande de la Prestation pour la formation en apprentissage
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1.         Le présent formulaire sert à consigner votre demande d’aide financière dans le cadre de la Prestation pour la formation en apprentissage pendant que vous participez au cours ou programme d’études (« cours ») indiqué ci dessous, qui fait partie de votre Programme d’apprentissage (« apprentissage »).
2.         Ce formulaire établit le montant de l’aide financière que le ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences (le ministère) accepte de verser pendant la période précisée ci-dessous, ci-après la « période d’aide », conformément aux modalités décrites au verso du présent formulaire.
Réservé au ministère
Section A – Renseignements sur l’identité
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Section A – Renseignements sur l’identité
Adresse postale principale
Adresse temporaire 
Adresse où vous résidez pendant la formation, si elle diffère de l’adresse principale ci-dessus.
État matrimonial * (faire un seul choix)
Sexe
Quelle est votre identité de genre? (questions à choix multiples)
Vous identifiez-vous comme personne transgenre? (facultatif)
Le terme « transgenre » est un terme générique qui désigne les personnes dont l'identité, l'expression ou le comportement de genre sont différents de ceux qui sont typiquement associés au sexe qui leur a été attribué à la naissance. Les identités considérées comme appartenant à cette catégorie peuvent inclure les identités trans, transsexuelles, non binaires, au genre fluide, de genre queer — ainsi que bien d'autres.
Section B – Admissibilité
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Section B – Admissibilité
Statut au Canada *
Avez-vous présenté une demande d’assurance-emploi ou en recevez-vous actuellement? *
Aez-vous reçu des prestations d’assurance-emploi pendant une période ayant pris fin au cours des 60 derniers mois?  *
Avez-vous versé, pendant au moins 5 des 10 dernières années, des cotisations salariales (et gagné au moins 2 000 $ pendant chacune de ces années)? *
Recevrez-vous un salaire à temps plein de votre employeur ou de votre parrain pendant que vous suivrez votre cours de formation? *
Section C - Demande d’aide financière
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Section C – Demande d’aide financière
Pour demander l’aide financière dans le cadre de la Prestation pour la formation en apprentissage, veuillez remplir toutes les sections applicables. Notez que le ministère déterminera le niveau d’aide financière auquel vous avez droit, ce qui peut être la totalité ou une partie du financement demandé, ou aucun financement.
1)          Indemnité de subsistance
          Le ministère calculera le montant de l’indemnité de subsistance auquel vous êtes admissible après avoir confirmé votre situation quant à l’assurance-emploi auprès de Service Canada. Consultez les renseignements généraux figurant à la section D pour obtenir des détails sur la façon dont ce montant est calculé.
2)          Indemnité de transport quotidien – Remplissez cette section si vous vivez à plus de 24 kilomètres de votre établissement de formation et demandez de l’aide financière en vue de payer vos frais de transport quotidien pour assister à la formation. Si vous recevez l’indemnité de transport quotidien, vous ne pouvez pas recevoir aussi l’indemnité pour une résidence temporaire ou l’indemnité de déplacement et d’hébergement.
3)          Indemnité pour une résidence temporaire – Remplissez cette section si vous devez habiter hors de votre résidence principale et payer pour une résidence secondaire en plus de votre résidence principale pendant votre formation. Vous ne pouvez pas recevoir à la fois l’indemnité de transport quotidien et l’indemnité pour une résidence temporaire.
Pendant votre formation, payerez-vous pour une résidence temporaire en plus de votre résidence principale?
4)          Indemnité de déplacement et d’hébergement – Remplissez cette section si vous habitez hors de votre résidence principale pendant votre formation et avez besoin d’aide pour assumer les coûts du transport entre votre résidence et l’établissement de formation au début et à la fin de votre formation.
Aurez-vous besoin d’aide financière pour l’hébergement de nuit pendant votre déplacement entre votre résidence et l’établissement de formation? Pour être admissible, la distance qui sépare votre résidence et l’établissement de formation doit être supérieure à 480 km ou nécessiter plus de neuf heures de déplacement.
5)          Indemnité pour personne ayant une incapacité – Remplissez cette section si vous avez besoin d’aide financière pour obtenir des mesures de soutien supplémentaires qui vous permettraient de participer à votre formation, si un tel soutien n’est pas offert par votre établissement de formation. Cette aide financière peut servir à financer, par exemple, une aide ou un appareil spécial en lien avec votre incapacité.
Quel est le coût hebdomadaire estimé de ces mesures de soutien supplémentaires? 
Vous devez fournir des reçus et des preuves de dépenses au ministère pour confirmer les coûts assumés.
6)          Soin des personnes à charge – Remplissez cette section si vous demandez de l’aide financière pour le soin de personnes à charge pendant que vous suivez une formation. 
Une personne à charge est un enfant de moins de 14 ans ou une personne ayant une incapacité qui dépend de l’apprenti pour ses soins pendant la période où ce dernier suit la formation. Une personne à charge doit résider avec l’apprenti ou être sous la garde de celui-ci et dépendre entièrement ou principalement de l’apprenti pour ses soins.
Veuillez inscrire le prénom et le nom de famille de chaque personne à charge. Pour les enfants de moins de 14 ans, veuillez indiquer la date de naissance.
Nom complet de la personne à charge
Date de naissance si elle a moins de 14 ans  (aaaa/mm/jj)
Nombre total d’heures de soins par jour	 
Nombre total de jours de soins par semaine
Coût hebdomadaire des soins de la personne à charge  ($)
Renseignements sur le fournisseur de soins de la personne à charge
Section D – Avis de collecte et consentement
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Section D – Avis de collecte et consentement
Attestation du demandeur
Je déclare ce qui suit :
a)         l’information que j’ai fournie dans ce formulaire est véridique, exacte et complète, et je suis la personne qui y est nommée;
b)         je reconnais et j’accepte que si j’omets de transmettre des renseignements véridiques, exacts et complets dans ce formulaire, ou si je ne suis pas admissible à l’aide financière pour toute autre raison, je devrai rembourser les fonds reçus au ministère;
c)         j’ai lu et je comprends l’information se trouvant dans ce formulaire, notamment l’Avis et consentement de collecte d’utilisation des renseignements personnels;
d)         en apposant ma signature ci-dessous, je consens à ce que le ministère divulgue mes renseignements personnels aux parties suivantes et recueille des renseignements personnels qui me concernent auprès de celles ci :
i)         le gouvernement du Canada, dans le but d’administrer et de financer la Prestation pour la formation en apprentissage et le régime d’assurance emploi;
ii)         le ministère des Services au public et aux entreprises et ses organismes de collecte, au besoin, pour traiter les paiements qui me sont versés ou pour percevoir tout montant que je dois dans le cadre de la Prestation pour la formation en apprentissage;
iii)         toute personne ou organisation pouvant avoir de l’information concernant la vérification de tout renseignement personnel que j’ai inscrit dans ce formulaire.
Réservé au ministère
Dépôt direct
Catégorie de financement
Catégorie de coûts/formule
Montant
Indemnité de transport quotidien (maximum de 151 $ par semaine
ou au maximum 240 $ par semaine pour les collectivités rurales et éloignées)
Transport – hebdomadaire
x
x
Indemnité pour une résidence temporaire (240 $ par semaine)
Indemnité pour une résidence temporaire
x
Déplacement (avec l’indemnité pour une résidence temporaire)
Indemnité de déplacement et d’hébergement, avec l’indemnité pour une résidence temporaire (100 $/nuit)
Soin des personnes à charge
Indemnité de subsistance
Indemnité pour personne ayant une incapacité
Pour l’application de l’article 25 de la Loi sur l’assurance emploi (Canada), le demandeur est, par les présentes, dirigé vers le programme d’études ou cours d’apprentissage susmentionné.
L’aide financière est autorisée conformément aux modalités ci-dessus et le versement du paiement est autorisé.
Renseignements généraux
Aide financière
Le Ministère peut vous fournir une aide financière au titre de la prestation de perfectionnement des apprentis pendant que vous suivez des cours d’apprentissage à temps plein. ou des programmes d’enseignement. Cette aide directe peut couvrir une partie ou la totalité de vos frais de subsistance et d’autres coûts tels que les soins aux personnes à charge, les besoins liés à un handicap, le transport et le logement. Lorsque l’aide est déterminée pour ces coûts supplémentaires, chaque catégorie de l’aide financière est calculée séparément. 
Contributions du ministère aux coûts de la formation
Le ministère contribuera, à raison de montants appropriés, au paiement de vos coûts de subsistance hebdomadaires et, s’il y a lieu, des coûts hebdomadaires liés au soin des personnes à charge, à une incapacité et au transport que vous assumez pendant la période d’aide tandis que vous suivez le cours. Le montant que vous recevrez sera fondé sur un taux hebdomadaire pendant toute la durée de la période d’aide financière.
Si vous êtes admissible aux prestations d’assurance emploi, vous devez être dirigé vers un cours ou programme par une autorité compétente aux fins de l’application de l’article 25 de la Loi sur l’assurance emploi.
À noter pour les prestataires de l’assurance-emploi : Si vous êtes admissible à recevoir des prestations d’assurance-emploi pour toute semaine pendant votre formation, le taux hebdomadaire de vos prestations d’assurance-emploi sera pris en considération au moment de déterminer le montant hebdomadaire d’aide financière supplémentaire que le ministère vous versera pour le paiement de vos coûts de subsistance.
•         Les apprentis qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi pendant leur formation, mais qui ont reçu des prestations d’assurance-emploi pendant une période qui a pris fin au cours des 60 derniers mois peuvent recevoir une indemnité de subsistance au taux actuel de 500 $ par semaine.
•         Les apprentis qui reçoivent des prestations d’assurance-emploi pendant leur cours et dont le taux d’assurance-emploi est inférieur au taux de l’indemnité de subsistance de 500 $ par semaine peuvent recevoir un financement supplémentaire pour atteindre ce montant.
•         Les apprentis qui reçoivent des prestations d’assurance-emploi qui prendront fin avant que se termine leur formation peuvent recevoir l’indemnité de subsistance au taux de 500 $ par semaine jusqu’à la fin de leur formation (remarque : si le taux des prestations d’assurance-emploi arrivant à terme est supérieur au taux hebdomadaire de l’indemnité de subsistance, le ministère versera un montant égal à celui des prestations d’assurance-emploi jusqu’à la fin de la formation).
Inscription en vertu de l’article 25
En vertu de l’article 25 de la Loi sur l’assurance emploi, vous êtes admissible à des prestations d’assurance emploi pendant que vous participez à un cours ou un programme d’apprentissage vers lequel vous avez été dirigé, mais seulement jusqu’à la fin de votre période d’admissibilité aux prestations d’assurance emploi. Si votre période d’admissibilité aux prestations d’assurance emploi n’est pas terminée à la fin du cours, vous pouvez continuer de recevoir des prestations d’assurance emploi selon les modalités qui s’appliquaient avant que vous ne soyez inscrit aux fins de l’application de l’article 25. Si votre période d’admissibilité aux prestations d’assurance emploi prend fin pendant que vous participez au cours, il se peut que vous soyez admissible à une aide financière jusqu’à la fin du cours. Veuillez vous reporter à la section « Modalités » pour de plus amples renseignements. Remarque : Vous pourriez perdre votre droit aux prestations d’assurance emploi si vous ne respectez pas les modalités relatives à votre inscription énoncées ci dessous.
Impôt sur le revenu
L’aide financière reçue en vertu de la Loi sur l’assurance emploi est imposable.
Avis de collecte et utilisation de renseignements personnels
Les renseignements personnels que vous fournissez dans ce formulaire et dans toutes les autres communications relatives à l’apprentissage et aux programmes connexes seront utilisés par le Ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences (MTIFDC) pour administrer et financer le programme de formation en apprentissage de l’Ontario. Le MTIFDC recueillera des renseignements personnels pertinents directement auprès de vous et indirectement auprès de votre conseil scolaire, de votre employeur, de votre parrain, de votre établissement de formation, du prestataire de services d’Emploi Ontario (EO), de Métiers spécialisés Ontario (MSO) et du Canada à ces fins et pourra également divulguer vos renseignements personnels à ces organisations. Le MTIFDC peut utiliser les services d’autres ministères, entrepreneurs et vérificateurs de l’Ontario pour administrer et financer la formation en apprentissage. Vous pouvez être contacté pour demander votre participation volontaire à des enquêtes et à des campagnes de relations publiques liées à la formation en apprentissage.
L’administration comprend l’évaluation et la vérification de votre admissibilité à l’apprentissage, y compris votre âge et votre niveau de scolarité; l’enregistrement de votre apprentissage et la tenue de votre dossier; l’octroi d’une aide financière à vous et à vos établissements de formation; la collaboration avec vous, vos établissements de formation et vos employeurs ou commanditaires pour soutenir votre progression et l’achèvement de la formation en milieu de travail et en classe; la tenue d’examens; la délivrance de certificats d’apprentissage; l’évaluation, le suivi et la vérification de vos progrès et des activités de vos employeurs, commanditaires, formateurs et établissements de formation; faire rapport au Canada sur l’efficacité de la formation en apprentissage, comme l’exigent l’entente sur le développement de la main-d’œuvre (EDMO) entre le Canada et l’Ontario et l’entente sur le développement du marché du travail entre le Canada et l’Ontario; faire respecter vos ententes avec le MTIFDC et la législation énoncée ci-dessous; faire respecter les ententes entre le MTIFDC et votre employeur, vos commanditaires et vos établissements de formation; effectuer des inspections et des enquêtes; détecter, surveiller et prévenir la fraude; et effectuer des analyses de politiques, des évaluations et des recherches liées à tous les aspects des programmes et services d’EO, y compris la formation en apprentissage.
La formation en apprentissage est financée en partie par l’EDMO et l’EDMT. En vertu de ces ententes, le MTIFDC est tenu de recueillir votre numéro d’assurance sociale afin de fournir des rapports au Canada pour lui permettre de surveiller et d’évaluer le Programme d’assurance-emploi en vertu de l’article 3 de la Loi sur l’assurance-emploi (LAE) et de suivre les progrès de tous les clients qui participent aux programmes et aux services financés en vertu de ces ententes. Les renseignements que vous fournissez sur le niveau d’instruction, le statut d’immigrant, l’admissibilité à l’assurance-emploi, le statut de francophone et la participation antérieure à des programmes d’apprentissage spéciaux aident à concevoir des politiques et des programmes pour soutenir l’achèvement de l’apprentissage et à mieux répondre aux exigences en matière de rapports en vertu de l’EDMO Canada-Ontario.
La MTIFDC divulguera vos renseignements personnels, y compris vos coordonnées et votre ou vos accords de formation enregistrés, à MSO en vertu des articles 62 et 63 de la Loi de 2021 ouvrant des perspectives dans les métiers spécialisés (LOPMS) lorsque cela est nécessaire pour que MSO s’acquitte de ses responsabilités. La MTIFDC peut également divulguer vos renseignements personnels à :
•         toute personne employée dans l’administration d’une législation similaire dans une province ou un territoire canadien en vertu de l’article 63.(5)(a) de la LOPMS, 2021; et
•         à Statistique Canada, au besoin, en vertu de l’article 13 de la Loi sur la statistique, L.R. 1985, chapitre S-19, dans sa version modifiée.
Vos renseignements personnels sont recueillis en vertu de la LOPMS, 2021 S.O. 2021, c. 28; de l’EDMO, de l’EDMT, et des art. 3, 63 et 139 de la LAE, S.C. 1996, c. 23, tel que modifié, l’art. 76.29 du Règlement sur l’assurance-emploi, S.O.R./96-332, les art. 10, 34(1) et 36(1) de la Loi sur le ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences, S.C. 2005, c. 34 ; l’art. 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, R. c. P-21, tel que modifié; et l’article 10.1 de la Loi sur l’administration financière, L.R.O. 1990, c. F. 12, telle que modifiée.
Les questions concernant la collecte, l’utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels peuvent être adressées au gestionnaire du centre de contact d’Emploi Ontario, ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences, 33, rue Bloor Est, 2e étage, Toronto (Ontario) M7A 2S3, 1 800 387-5656 (sans frais), 416 326-5656 dans Toronto, ATS 1 866 533-6339.
Modalités
La prestation de toute aide financière pouvant vous être accordée par suite de la présente demande est assujettie aux modalités énoncées ci dessous.
1.         Vous devez participer au cours d’apprentissage vers lequel vous avez été dirigé. Si vous ne participez pas aux activités que vous êtes engagé à entreprendre, votre aide financière prendra fin et vous pourriez devoir rembourser une partie ou la totalité des sommes reçues.
2.         Les renseignements que vous fournissez au sujet de l’aide dont vous avez besoin ou de votre admissibilité à une aide financière doivent être exacts.
3.         Si vous avez actuellement une dette envers la Commission de l’assurance emploi du Canada (« Commission ») parce que des prestations d’assurance emploi vous ont été versées en trop ou que vous n’avez pas payé une pénalité, vous devez le déclarer et en préciser la nature et le montant. Vous devez également divulguer toute dette actuelle envers l’Ontario par suite d’un paiement en trop de prestations d’emploi de l’Ontario et, le cas échéant, fournir des renseignements détaillés sur la nature et le montant de la dette.
4.         Si l’activité pour laquelle vous demandez une aide financière devait se prolonger au delà de l’exercice en cours, l’aide financière serait renouvelée à condition que des fonds soient disponibles pour l’exercice suivant.
5.         Vous devez informer votre représentant ministériel de tout changement (revenu, adresse ou situation personnelle) qui pourrait modifier le montant de l’aide financière que vous recevrez pendant votre cours d’apprentissage. Le ministère a le droit de réduire l’aide financière qui vous est accordée au titre de la Prestation pour la formation en apprentissage s’il se produit un changement dans votre situation. Vous ne pourrez pas recevoir les paiements si le cours est annulé, reporté ou interrompu. Il pourrait également y avoir une incidence sur vos prestations d’assurance emploi.
6.         Aux fins de l’attribution d’une aide financière « famille immédiate » signifie le père, la mère, le beau-père, la belle mère (conjoints de la mère ou du père), le père ou la mère de la famille d’accueil, le frère, la sœur, le conjoint (y compris le conjoint de fait), l’enfant (y compris celui du conjoint de fait), l’enfant d’un premier lit, l’enfant en tutelle, le père du conjoint, la mère du conjoint ou un parent résidant en permanence chez vous.
7.         Vous devez conserver les reçus ou autres pièces justificatives des montants dépensés et les soumettre si le ministère en fait la demande dans les catégories suivantes figurant au recto du formulaire : soin de personnes à charge, aide aux personnes ayant une incapacité, transport, hébergement et autres mesures de soutien personnel.
8.         a.         Si vous ne touchez pas de prestations au début de votre période d’assistance, mais si par la suite votre situation change et si vous avez touché des prestations pour une semaine quelconque de la période d’assistance alors que vous aviez déjà reçu, pour cette même semaine, une contribution hebdomadaire au titre de vos frais de subsistance de base, vous devrez rembourser immédiatement au ministère un montant égal au moindre des deux montants suivants :
i.         toute contribution au titre de vos frais de subsistance de base hebdomadaires que vous avez reçue pour cette semaine;
ii.         les prestations d’assurance emploi qui vous ont été versées pour cette semaine.
         b.         Pour toute autre semaine pendant la période d’assistance où vous avez touché des prestations dans les conditions énoncées au paragraphe a) et pour laquelle vous avez droit à une contribution au titre des frais de subsistance de base, le ministère peut déduire de toute contribution payable ultérieurement au titre de vos frais de subsistance de base un montant égal à celui qui est indiqué au paragraphe a).
9.         Si vous êtes admissible aux prestations d’assurance emploi et si vous acceptez d’être inscrit en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’assurance emploi, les dispositions de la Loi stipulent que vous pouvez être exclu du bénéfice des prestations d’assurance emploi si a) dans votre entente, vous avez été dirigé à une autre activité d’emploi à l’égard de laquelle de l’aide vous a été fournie dans le cadre du programme des prestations de l’Ontario; et b) le ministère a mis fin à votre affectation parce que (i) sans motif valable, vous n’avez pas assisté ou participé au programme ou à l’activité d’emploi ou (ii) sans motif valable, vous avez abandonné le programme ou l’activité d’emploi, ou (iii) l’organisme fournissant le cours, le programme ou l’activité d’emploi vous a expulsé
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Réservé au ministère. Date de début (aaaa/mm/jj).

Réservé au ministère. Date de fin (aaaa/mm/jj).

Section A – Renseignements sur l’identité. undefined
1. 
Section C. personne à charge 1. 
1. 
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de transport quotidien (maximum de 151 $ par semaine
ou au maximum 240 $ par semaine pour les collectivités rurales et éloignées). Montant.  $/semaine
Section C. Catégorie de financement. Indemnité pour une résidence temporaire (240 $ par semaine). Catégorie de coûts/formule. Montant hebdomadaire
Section C. Catégorie de financement. Indemnité pour une résidence temporaire (240 $ par semaine). Catégorie de coûts/formule. Nombre de semaines
Section C. Catégorie de financement. Indemnité pour une résidence temporaire (240 $ par semaine). Montant. Total en $
Section C. Catégorie de financement. Déplacement (avec l’indemnité pour une résidence temporaire). Catégorie de coûts/formule. Transport – montant forfaitaire
Section C. Catégorie de financement. Déplacement (avec l’indemnité pour une résidence temporaire). Montant. Total en $
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de déplacement et d’hébergement, avec l’indemnité pour une résidence temporaire (100 $/nuit). Catégorie de coûts/formule. Autre – non imposable
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de déplacement et d’hébergement, avec l’indemnité pour une résidence temporaire (100 $/nuit). Montant. Total en $
Section C. Catégorie de financement. Soin des personnes à charge. Catégorie de coûts/formule. Soin des personnes à charge – hebdomadaire
Section C. Catégorie de financement. Soin des personnes à charge. Montant. $/semaine
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de subsistance. Catégorie de coûts/formule. Indemnité de subsistance – Aucune période de prestations en cours
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de subsistance. Montant. Indemnité de subsistance – Période de prestations en cours
Section C. Catégorie de financement. Indemnité de subsistance. Montant. $/semaine
Section C. Catégorie de financement. Indemnité pour personne ayant une incapacité. Catégorie de coûts/formule. Dépenses relatives à l’incapacité (hebdomadaires ou montant forfaitaire)
Section C. Catégorie de financement. Indemnité pour personne ayant une incapacité. Montant.  $/semaine $ Total 
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